
Installation d’une borne de charge 
pour véhicule électrique

A remplir en lettres imprimées

Prière de retourner à Creos Luxembourg S.A., L-2084 Luxembourg
T (+352) 2624-2624 / 7h30-17h00 / connections@creos.net 

Information sur le raccordement

A remplir si raccordement existant

Informations sur la/les borne(s) à installer

Electricien

Nouveau raccordement Raccordement existant

Numéro du bâtiment

Nom

Nom Cachet :

Prénom

Localité

N° / Rue

Interlocuteur

CP / Localité

GSM Signature

E-mail

Téléphone

Signature

Date

Nombre de borne(s) à installer

Puissance [kW]

Tension [V] 

Mode de chargement

Rue / Lotissement

Code postal

POD

Localité

Numéro du compteur

Creos Luxembourg S.A. 
Siège social: 
59-61, rue de Bouillon
L-1248 Luxembourg

Adresse postale: 
Creos Luxembourg S.A. 
L-2084 Luxembourg

T (+352) 2624-1
F (+352) 2624-5100
info@creos.net
creos.net

RC Luxembourg B 4513 - TVA LU 10320554
Autorisation d’établissement N°00009948 / 2
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Creos respecte la législation sur la protection des données personnelles, notamment le règlement européen 216/679 du 27 avril 2016. Les données 
personnelles figurant dans le présent formulaire seront uniquement traitées aux fins de traitement de la demande. Dans le cadre du règlement, vous 
disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, d’un droit à la portabilité ainsi qu’un droit d’opposition. Pour plus d’informations, vous pouvez 
consulter notre site internet creos.net rubrique RGPD ou téléphoner au numéro 2624-2624.

Maison unifamiliale Résidence Autre

(Le numéro POD est indiqué sur la facture de votre fournisseur)

(indiquer la puissance totale si installation de plusieurs bornes)

monophasé

AC-Schuko (mode 2) / CEE

triphasé

Wallbox (mode 3)

Remarques : Afin de ne pas surcharger le réseau basse tension, la puissance des bornes de charge est limitée à 11 kW  
(triphasé) si installées en aval d’un raccordement au réseau basse tension.
Conformément à l’article 5.1 des prescriptions de raccordement TAB-BT en vigueur, la puissance maximale 
d’une borne monophasée ne doit pas dépasser 4,6 kVA (env. 4,37 kW). La limitation de raccordement  
monophasée de 4,6 kVA peut être dépassée, à condition qu'une unité de symétrie soit mise en place, afin 
d’assurer un équilibre des charges < 4,6 kVA entre les phases (voir chapitre 5.5 de la VDE-AR-4100).

Preneur / Propriétaire du raccordement Payeur
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